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intimé 

MOTIFS DU JUGEMENT 

LA JUGE DAWSON 

[1] Le ministre du Revenu national a établi des avis de détermination conformément à 

l’article 245 et au paragraphe 152(1.11) de la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, c. 1 

(5
e
 suppl.) (la Loi) concernant l’année d’imposition 2007 de Perry Wild et l’année 

d’imposition 2008 de l’entreprise 1245989 Alberta Ltd. (1245). Le ministre a appliqué la règle 

générale anti-évitement (RGAÉ) prévue à l’article 245 de la Loi afin de faire passer de 595 264 $ 

à 110 $ le capital versé des 2 337,5 actions privilégiées de catégorie E de 1245 détenues par 

M. Wild. Les déterminations ont été effectuées par suite de l’examen par le ministre de certaines 

opérations décrites ci-après. 

[2] Les contribuables ont interjeté appel de la détermination du ministre devant la Cour 

canadienne de l’impôt. À l’audience, les contribuables ont admis l’existence d’une série 

d’opérations qui avaient donné lieu directement ou indirectement à un avantage fiscal et ont 

également admis que quatre d’entre elles visaient l’évitement. 

[3] Pour les motifs énoncés sous la référence 2017 CCI 51, la Cour canadienne de l’impôt a 

conclu que les opérations d’évitement avaient abouti au résultat que l’article 84.1 de la Loi visait 

à empêcher et qu’elles contrecarraient la raison d’être de la disposition. Par conséquent, la Cour 

de l’impôt a conclu que les opérations contrecarraient l’objet et l’esprit de l’article 84.1 et du 
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paragraphe 89(1) de la Loi. Les opérations entraînaient un abus, au sens où il fallait l’entendre 

pour l’application du paragraphe 245(4) de la Loi, et le ministre avait correctement appliqué la 

RGAÉ. La Cour de l’impôt a donc rejeté les appels, avec dépens. 

[4] Les contribuables interjettent appel du jugement de la Cour de l’impôt. 

[5] Pour les motifs qui suivent, j’estime que la Cour de l’impôt a conclu à tort à un abus dans 

l’application de l’article 84.1 de la Loi. Je propose donc de faire droit à l’appel et d’annuler les 

avis de détermination. 

[6] Les dispositions pertinentes de la Loi sont énoncées à l’annexe 1 des présents motifs. 

Sauf indication contraire, les dispositions législatives mentionnées proviennent de la Loi. 

I. Les faits 

[7] P. W. Rentals Ltd. (PWR) est une entreprise albertaine qui loue du matériel 

d’exploitation pétrolière à des sociétés pétrolières. À l’époque des faits, M. Wild était le seul 

actionnaire de PWR. Au 1
er

 janvier 2004, il détenait 110 actions ordinaires de catégorie A de 

PWR, dont la juste valeur marchande (JVM) était 2 337 500 $, le prix de base rajusté (PBR), 

110 $, et le capital versé (CV), 110 $. 

[8] En mai 2006, M. Wild et son épouse ont entrepris une restructuration à l’issue de laquelle 

M. Wild détenait 2 337,5 actions privilégiées de catégorie E de 1245, dont la JVM était 

2 337 500 $, le PBR, 750 000 $, et le CV, 595 264 $. Ainsi, la JVM des actions privilégiées de 
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catégorie E de 1245 était identique à la JVM des actions de catégorie A de PWR qui étaient 

détenues à l’origine par M. Wild; cependant, ses CV et PBR étaient considérablement plus élevés 

que ceux des actions de catégorie A de PWR, établis chacun à 110$. Au cours de la 

restructuration, M. Wild n’a effectué aucun apport en capital à PWR, à 1245 ou à toute autre 

personne morale pertinente. M. Wild s’étant prévalu de son exonération cumulative des gains en 

capital, il n’a pas payé d’impôt sur les opérations. Selon la Cour de l’impôt, « [l]es actifs 

existants de PWR n’ont été que déplacés entre deux entités, puis loués à PWR, et une JVM de 

2,3 millions de dollars environ a été conservée sans aucune conséquence fiscale » (motifs, 

paragraphe 96). 

[9] La démarche employée pour ce faire est énoncée dans l’exposé conjoint des faits déposé, 

dont les passages pertinents sont reproduits à l’annexe 2 des présents motifs. 

II. La décision de la Cour de l’impôt 

[10] Comme il est expliqué plus haut, M. Wild a admis à l’instance avoir obtenu un avantage 

fiscal. Cette concession exacte se trouve au paragraphe 27 de l’exposé conjoint des faits : 

Les opérations précédentes constituaient une série d’opérations, laquelle a 

effectivement entraîné, directement ou indirectement, un avantage fiscal. 

[11] Ces « opérations précédentes » constituent les diverses étapes de la restructuration qui a 

commencé par la constitution en société de 1245 et abouti à la détention par M.  Wild de 

2 337,5 actions privilégiées de catégorie E de 1245, dont la JVM, le PBR et le CV sont décrits au 

paragraphe 8. 
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[12] Il n’y a eu aucune concession quant à la réalisation de quelque avantage fiscal. 

[13] M. Wild a également admis que constituaient des opérations d’évitement au sens du 

paragraphe 245(3) le transfert des actions de PWR, le transfert de biens de PWR à une deuxième 

société de portefeuille, 1251237 Alberta Ltd. (1251), l’émission par 1251 d’actions de la même 

catégorie destinées à M. Wild et à PWR, le transfert par M. Wild d’actions de PWR à 1245, le 

transfert par PWR de biens à 1245 et l’émission par 1245 d’actions de la même catégorie 

destinées à M. Wild et à PWR. Par conséquent, la question dont était saisie la Cour de l’impôt 

était de savoir si la série d’opérations d’évitement entraînaient un abus dans l’application des 

dispositions ayant servi à obtenir l’avantage fiscal. 

[14] La Cour de l’impôt amorce l’analyse de cette question en faisant remarquer que la 

planification fiscale n’entraîne pas forcément un abus. Il ne sera justifié de conclure à un abus 

que si le résultat découle de l’abus dans l’application d’une ou de plusieurs dispositions de la Loi 

(motifs, paragraphes 33 à 35). Renvoyant à l’arrêt Copthorne Holdings Ltd. c. Canada, 

2011 CSC 63, [2011] 3 R.C.S. 721, la Cour de l’impôt fait remarquer que, pour tirer une telle 

conclusion, il faut d’abord interpréter les dispositions pertinentes à l’aide d’une méthode 

textuelle, contextuelle et téléologique afin de déterminer leur objet et leur esprit (motifs, 

paragraphe 36). Lorsqu’une opération aboutit à une issue qu’une disposition vise à empêcher, va 

à l’encontre de la raison d’être d’une disposition ou contourne l’application d’une disposition 

d’une façon faisant échec à l’objet et à l’esprit de celle-ci, ladite opération constitue un évitement 

fiscal abusif (motifs, paragraphe 42, s’appuyant sur l’arrêt Hypothèques Trustco Canada c. 

Canada, 2005 CSC 54, [2005] 2 R.C.S. 601). 
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[15] La Cour de l’impôt analyse ensuite les dispositions dont l’application aurait été abusive : 

le paragraphe 89(1) et l’article 84.1. 

[16] Le paragraphe 89(1) dispose que, à l’égard d’une action d’une catégorie quelconque du 

capital-actions d’une société, le capital versé représente une somme égale au capital versé de 

cette catégorie d’actions divisé par le nombre des actions émises de cette catégorie qui sont en 

circulation à ce moment. Étant donné que les actionnaires d’une catégorie d’actions sont 

présumés être traités de la même façon, « les actionnaires de la catégorie ont tous le même CV 

peu importe l’apport en capital de chacun d’eux » (motifs, paragraphe 50). 

[17] Le contexte du paragraphe 89(1) est éclairé par les dispositions qui sont incorporées par 

renvoi dans la définition de CV, soit les articles 84.1 et 212.1 et les paragraphes 85(2.1) et 87(3). 

Les articles 84.1 et 212.1 et le paragraphe 85(2.1) sont des dispositions anti-évitement, tandis que 

le paragraphe 87(3) vise à empêcher que le CV ne soit gonflé lors de la fusion. 

[18] La Cour de l’impôt conclut que l’objet du paragraphe 89(1) est de veiller à ce que « le 

CV, calculé et moyenné pour la catégorie, représente fidèlement les fonds investis dans les 

actions de la société par ses actionnaires et qu’il soit limité à ces fonds » (motifs, paragraphe 55). 

Les fonds investis dans une société par un actionnaire peuvent être déclarés en tant que 

remboursement de capital libre d’impôt parce que le CV provenait de fonds ayant déjà été 

assujettis à l’impôt; toutefois, tout versement à un actionnaire qui excède le CV est imposé 

comme dividende (motifs, paragraphe 54). 
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[19] En ce qui concerne l’article 84.1, la Cour de l’impôt conclut à la lumière de son libellé 

qu’il s’applique au transfert avec lien de dépendance d’une action d’une société canadienne à une 

autre société canadienne lorsque, après le transfert, les sociétés sont liées. Lorsque l’article 84.1 

s’applique, il intervient de façon à ce que le CV des actions de la société à laquelle les actions 

sont transférées ne dépasse pas le CV des actions transférées (motifs, paragraphe 57). Par souci 

d’exhaustivité, j’ajouterais simplement que l’article 84.1 a pour effet de ramener le CV des 

actions nouvellement acquises à la plus élevée des deux valeurs suivantes, soit le CV des actions 

transférées, soit le PBR des actions transférées de l’actionnaire, le PBR étant soumis à d’autres 

modifications dans certaines situations. 

[20] Le contexte de l’article 84.1 est éclairé notamment par les articles 84 et 212.1 et le 

paragraphe 85(2.1), car, bien que ces dispositions s’appliquent à des scénarios factuels différents, 

« le facteur textuel commun est l’objet consistant à empêcher le dépouillement des surplus d’une 

société » (motifs, paragraphe 61). 

[21] La Cour de l’impôt conclut que l’objet et l’esprit de l’article 84.1 ont été correctement 

cernés dans la décision Descarries c. La Reine, 2014 CCI 75 : une règle anti-évitement dont 

l’objet est « d’empêcher que les contribuables mettent en place des transactions dont l’objectif 

est de dépouiller une société de ses surplus en franchise d’impôt grâce à l’utilisation de la marge 

libre d’impôt ou de l’exonération des gains en capital » (motifs, paragraphe 67). 

[22] La Cour de l’impôt arrive à la conclusion que la série d’opérations d’évitement entraînait 

un abus dans l’application de l’article 84.1 qui a permis à M. Wild de retirer indirectement les 
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gains de PWR en franchise d’impôt en utilisant son exonération des gains en capital pour 

compenser un gain en capital créé lors d’une vente à une partie ayant un lien de dépendance dans 

un échange d’actions. Ce résultat a été atteint par le jeu du moyennage du CV prévu à l’article 89 

lorsque 1251 et 1245 ont émis des actions de la même catégorie destinées à M. Wild et à PWR 

(motifs, paragraphes 95, 96, 97 et 104). 

[23] La Cour de l’impôt estime que ce recours au moyennage du CV emporte un gonflement 

artificiel du CV des actions de M. Wild alors qu’il n’a effectué aucun nouvel apport en capital 

(motifs, paragraphe 104). 

[24] La Cour de l’impôt est d’avis en outre que les faits de l’affaire ressemblent à ceux de 

l’affaire Descarries, notamment parce que les deux opérations sont « conçues et exécutées dans 

un contexte de dépouillement de surplus faisant partie d’une planification complexe » (motifs, 

paragraphe 91). Même si les planificateurs fiscaux de M. Wild ont suivi une démarche différente 

étayée par d’autres dispositions que celles qui entraient en jeu dans l’affaire Descarries, le 

résultat visé était le même, soit le dépouillement des surplus (motifs, paragraphe 99). Comme 

M. Wild n’était pas en mesure à l’interrogatoire préalable d’expliquer pourquoi certains éléments 

d’actif avaient été transférés, comment les sommes convenues en application du choix prévu à 

l’article 85 avaient été déterminées et pourquoi des actions de même catégorie avaient été émises 

par les sociétés de portefeuille – et comme la Cour de l’impôt est d’avis qu’un actionnaire 

exigerait normalement que soient émises des actions de catégories différentes afin d’éviter les 

répercussions négatives du moyennage du CV – la Cour de l’impôt déclare que l’opération est 

exécutée « dans l’unique but de dépouiller le surplus ». La restructuration « avait principalement 
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pour but de conférer un avantage fiscal à M. Wild » (motifs, paragraphe 96). Enfin, la Cour de 

l’impôt conclut à l’abus dans l’application l’article 84.1 découlant de l’abus dans le calcul du CV 

prévu au paragraphe 89(1) pour déclencher le moyennage des actions qui a entraîné le 

gonflement artificiel du CV des actions de M. Wild sans nouvel apport en capital (motifs, 

paragraphe 104). 

III. Question faisant l’objet de l’appel 

[25] Comme il est expliqué plus haut, la question dont était saisie la Cour de l’impôt était de 

savoir si la série d’opérations d’évitement avait entraîné un abus dans l’application des 

dispositions ayant servi pour obtenir l’avantage fiscal admis. La question que notre Cour doit 

trancher consiste à décider si la Cour de l’impôt a commis une erreur en concluant que les 

opérations d’évitement avaient produit un résultat que l’article 84.1 visait à prévenir. Plus 

précisément, la Cour doit décider s’il y a eu abus dans l’application du paragraphe 89(1) de sorte 

à faire augmenter le CV des actions détenues par M. Wild, un résultat que l’article 84.1 visait à 

empêcher. 

IV. Norme de contrôle 

[26] L’analyse visant à décider s’il y a eu abus soulève une question mixte de fait et de droit; 

c’est donc la norme de l’erreur manifeste et dominante qui s’applique (Trustco Canada, 

paragraphe 44; Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, paragraphe 37). 

Cependant, l’analyse se fait en deux étapes. Il faut d’abord déterminer l’objet et l’esprit des 

dispositions générant l’avantage fiscal. Il faut ensuite décider si l’avantage fiscal résultant est 
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contraire à cet objet et à cet esprit (Trustco Canada, paragraphe 44). L’objet et l’esprit d’une 

disposition peuvent être circonscrits grâce aux principes d’interprétation législative, qui font 

intervenir une question de droit extrinsèque (Copthorne, paragraphe 70). La détermination de 

l’objet et de l’esprit d’une disposition est donc susceptible de contrôle selon la norme de la 

décision correcte (Trustco Canada, paragraphe 44; Housen, paragraphes 8 et 37). 

V. Application de la norme de contrôle 

[27] Comme il est expliqué plus haut, la Cour de l’impôt conclut que l’objet ou l’esprit de 

l’article 84.1 est d’empêcher que le surplus imposable des sociétés fasse l’objet d’un 

remboursement de capital libre d’impôt par le truchement de l’exonération de gains en capital 

(ou de la marge exonérée d’impôt). 

[28] Dans le présent appel, aucune partie ne remet en question la conclusion de la Cour de 

l’impôt quant à l’objet ou à l’esprit de l’article 84.1. L’intimé indique plus précisément que la 

disposition sert à [TRADUCTION] « empêcher l’augmentation indue du CV et la distribution libre 

d’impôt du surplus ou des bénéfices non répartis d’une société au moyen d’opérations avec lien 

de dépendance visant à augmenter ou à préserver artificiellement ou indûment le CV des 

actions ». 

[29] L’objet ou l’esprit de l’article 84.1 ayant été déterminé, la question est de savoir si les 

opérations en cause entraînent un abus dans l’application de l’article 84.1. 
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[30] Il ne fait aucun doute que les opérations ont accru le CV des actions privilégiées de 

catégorie E de 1245 détenues par M. Wild. Toutefois, la Cour de l’impôt ne disposait pas 

d’éléments de preuve démontrant qu’il y avait eu distribution des bénéfices non répartis de 1245 

(ce que la Cour de l’impôt a appelé le surplus d’une société). En fait, au cours de leur plaidoirie, 

les avocats des appelants ont confirmé à la fois que PWR n’avait pas distribué ses bénéfices non 

répartis à 1245 et que la restructuration d’entreprise pouvait être dénouée. 

[31] Ainsi, bien que la restructuration d’entreprise ait modifié l’attribut fiscal des actions 

privilégiées de catégorie E et créé ainsi la possibilité d’une distribution en franchise d’impôt des 

bénéfices non répartis de 1245, ce potentiel n’a pas été réalisé jusqu’ici. 

[32] Parce que la distribution en franchise d’impôt des bénéfices non répartis que l’article 84.1 

vise à empêcher ne s’est pas produite, il n’y a pas eu d’abus dans l’application de l’article 84.1 à 

ce jour. 

[33] La situation est analogue à celle examinée par le juge Rothstein (au nom des juges 

majoritaires) dans l’arrêt OSFC Holdings Ltd. c. Canada, 2001 CAF 260, [2002] 2 C.F. 288. 

[34] Dans cette affaire, le liquidateur de la Compagnie Standard Trust a cherché à obtenir la 

meilleure réalisation possible de la disposition des actifs de la Standard. Pour ce faire, le 

liquidateur a regroupé une partie du portefeuille de prêts hypothécaires de la Standard dans un 

portefeuille de plus petite taille constitué de dix-sept prêts problèmes à l’égard desquels les 
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paiements au titre du principal et des intérêts étaient en souffrance depuis 90 jours ou plus 

(portefeuille de STIL II). 

[35] La Standard a ensuite transféré le portefeuille de STIL II à une société de personnes 

constituée de la Standard et d’une filiale en propriété exclusive, Standard détenant une 

participation de 99 p. 100 dans la société de personnes. 

[36] Avant la fin du premier exercice de la société de personnes, la Standard a vendu sa 

participation de 99 p. 100 à un acheteur sans lien de dépendance, OSFC Holdings Ltd., à qui, à la 

fin du premier exercice, les pertes de près de 52 millions de dollars de la société de personnes 

seraient attribuées dans une proportion de 99 p. 100. 

[37] Le ministre a appliqué la RGAÉ et a refusé la part de l’acheteur de la perte autre qu’en 

capital. La Cour de l’impôt a rejeté l’appel du contribuable. Dans l’appel interjeté devant la 

Cour, l’une des questions était de savoir si un avantage fiscal découlait de la série d’opérations. 

[38] Au paragraphe 42 de ses motifs, le juge Rothstein arrive à la conclusion que ni la 

constitution de la filiale en propriété exclusive, ni la formation de la société de personnes, ni le 

transfert du portefeuille de STIL II à la société de personnes n’avaient donné lieu à un avantage 

fiscal. L’avantage fiscal a été réalisé seulement lorsqu’OSFC a acquis sa participation dans la 

société de personnes et le droit à une partie de la perte de celle-ci. 
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[39] Tout comme le regroupement des pertes fiscales dans l’affaire OSFC n’a pas donné lieu à 

un avantage fiscal, en l’espèce, les opérations qui ont donné lieu à l’augmentation du CV des 

actions privilégiées de catégorie E de 1245 n’ont pas donné lieu à un avantage fiscal. 

[40] La Cour de l’impôt a commis une erreur de droit et de fait en se méprenant sur la 

concession de l’appelant au sujet de l’avantage fiscal. Les parties ont convenu que la 

restructuration d’entreprise avait donné lieu à une augmentation du CV, qui avait rendu possible 

une distribution libre d’impôt des bénéfices non répartis de 1245. Les parties n’étaient pas 

d’accord pour dire que l’augmentation du CV avait permis de réaliser un quelconque avantage, et 

la Cour de l’impôt ne disposait d’aucune preuve qui lui aurait permis de conclure qu’il y avait eu 

abus dans l’application de l’article 84.1 découlant de la distribution en franchise d’impôt des 

bénéfices non répartis. 

[41] Comme il n’y avait pas abus dans l’application de l’article 84.1, le ministre a commis une 

erreur en appliquant la RGAÉ. 

[42] En ce qui concerne les avis de détermination établis par le ministre, le 

paragraphe 152(1.11) permet au ministre d’établir un avis de détermination lorsque « par 

application du paragraphe 245(2), le ministre établit, à un moment, les attributs fiscaux d’un 

contribuable ». Autrement dit, un avis de détermination peut être établi pour corriger un abus 

lorsque la RGAÉ s’applique. Comme il n’y a pas eu d’abus justifiant l’application de la RGAÉ, 

il s’ensuit que les avis de détermination doivent être annulés. 
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[43] Je propose donc de faire droit à l’appel et de casser le jugement de la Cour de l’impôt. 

Prononçant le jugement qui aurait dû être rendu, j’annule les avis de détermination. Compte tenu 

des circonstances, j’estime qu’il y a lieu que chaque partie supporte ses propres frais. 

[44] Sans me prononcer sur l’issue potentielle, je précise que le présent jugement ne porte pas 

atteinte au droit du ministre du Revenu national d’établir une nouvelle cotisation à l’égard des 

appelants si ceux-ci entreprennent de dépouiller le surplus imposable de la société PWR grâce au 

remboursement de capital libre d’impôt. 

[45] Bien que ce qui précède me permette de statuer sur le présent appel, je note que la 

conclusion de la Cour de l’impôt quant à un abus dans l’application de l’article 84.1 semble avoir 

été influencée par l’incapacité de M. Wild d’expliquer l’objet de certaines opérations ou de leur 

structure. L’objet de l’opération est pertinent lorsqu’il s’agit de décider si l’opération donnant 

lieu à l’avantage fiscal est une opération d’évitement (Copthorne, paragraphe 40); il ne devrait 

pas être au centre de l’analyse visant à déterminer si l’opération était contraire à l’objet ou à 

l’esprit des dispositions sur lesquelles elle se fondait. 

« Eleanor R. Dawson » 

j.c.a. 

« Je suis d’accord. 

M. Nadon j.c.a. » 

« Je suis d’accord. 

Mary J. L. Gleason j.c.a. » 

Traduction certifiée conforme 

Marie-Luc Simoneau, jurilinguiste 



 

 

Page : 15 

ANNEXE 1 

Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. 1985 ch. 1 (5
e
 suppl.) 

84.1 (1) Lorsque, après le 22 mai 

1985, un contribuable qui réside au 

Canada (à l’exclusion d’une société) 

dispose d’actions qui sont des 

immobilisations du contribuable — 

appelées « actions concernées » au 

présent article — d’une catégorie du 

capital-actions d’une société qui réside 

au Canada — appelée « la société en 

cause » au présent article — en faveur 

d’une autre société — appelée 

« acheteur » au présent article — avec 

laquelle le contribuable a un lien de 

dépendance et que, immédiatement 

après la disposition, la société en 

cause serait rattachée à l’acheteur, au 

sens du paragraphe 186(4) si les 

mentions « société payante » et 

« société donnée » y étaient 

respectivement remplacées par « la 

société en cause » et « acheteur » » 

84.1 (1) Where after May 22, 1985 a 

taxpayer resident in Canada (other 

than a corporation) disposes of shares 

that are capital property of the 

taxpayer (in this section referred to as 

the “subject shares”) of any class of 

the capital stock of a corporation 

resident in Canada (in this section 

referred to as the “subject 

corporation”) to another corporation 

(in this section referred to as the 

“purchaser corporation”) with which 

the taxpayer does not deal at arm’s 

length and, immediately after the 

disposition, the subject corporation 

would be connected (within the 

meaning assigned by subsection 

186(4) if the references therein to 

“payer corporation” and to “particular 

corporation” were read as “subject 

corporation” and “purchaser 

corporation” respectively) with the 

purchaser corporation, 

a) dans le cas où les actions de 

l’acheteur — appelées « nouvelles 

actions » au présent article — ont été 

émises en contrepartie des actions 

concernées, le montant calculé selon 

la formule suivante est déduit dans le 

calcul du capital versé, à un moment 

postérieur à l’émission des nouvelles 

actions, au titre d’une catégorie 

donnée d’actions du capital-actions de 

l’acheteur » 

(a) where shares (in this section 

referred to as the “new shares”) of the 

purchaser corporation have been 

issued as consideration for the subject 

shares, in computing the paid-up 

capital, at any particular time after the 

issue of the new shares, in respect of 

any particular class of shares of the 

capital stock of the purchaser 

corporation, there shall be deducted an 

amount determined by the formula 

(A - B) × C/A (A - B) × C/A 

où : where 

A représente le montant correspondant 

à l’augmentation — conséquence de 

l’émission des nouvelles actions — du 

A is the increase, if any, determined 

without reference to this section as it 

applies to the acquisition of the subject 
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capital versé au titre de toutes les 

actions du capital-actions de 

l’acheteur, calculée sans que le présent 

article soit appliqué à l’acquisition des 

actions concernées, 

shares, in the paid-up capital in respect 

of all shares of the capital stock of the 

purchaser corporation as a result of the 

issue of the new shares, 

B l’excédent éventuel du plus élevé 

des montants suivants : 

B is the amount, if any, by which the 

greater of 

(i) le capital versé au titre des actions 

concernées immédiatement avant la 

disposition, 

(i) the paid-up capital, immediately 

before the disposition, in respect of the 

subject shares, and 

(ii) le prix de base rajusté des actions 

concernées pour le contribuable 

immédiatement avant la disposition, 

sous réserve des alinéas (2)a) et a.1), 

(ii) subject to paragraphs 84.1(2)(a) 

and 84.1(2)(a.1), the adjusted cost 

base to the taxpayer, immediately 

before the disposition, of the subject 

shares, 

sur la juste valeur marchande, 

immédiatement après la disposition, 

de tout contrepartie, à l’exclusion des 

nouvelles actions, reçue de l’acheteur 

par le contribuable pour les actions 

concernées, 

exceeds the fair market value, 

immediately after the disposition, of 

any consideration (other than the new 

shares) received by the taxpayer from 

the purchaser corporation for the 

subject shares, and 

C le montant correspondant à 

l’augmentation — conséquence de 

l’émission des nouvelles actions — du 

capital versé au titre de la catégorie 

donnée d’actions, calculée sans que le 

présent article soit appliqué à 

l’acquisition des actions concernées; 

C is the increase, if any, determined 

without reference to this section as it 

applies to the acquisition of the 

subject shares, in the paid-up capital in 

respect of the particular class of shares 

as a result of the issue of the new 

shares; and … 

… … 

89 (1) Les définitions qui suivent 

s’appliquent à la présente sous-

section. 

89 (1) In this subdivision, 

capital versé À un moment donné : paid-up capital at any particular time 

means, 

a) à l’égard d’une action d’une 

catégorie quelconque du capital-

actions d’une société, somme égale au 

capital versé à ce moment, 

relativement à la catégorie d’actions 

(a) in respect of a share of any class of 

the capital stock of a corporation, an 

amount equal to the paid-up capital at 

that time, in respect of the class of 

shares of the capital stock of the 
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du capital-actions de la société à 

laquelle appartient cette action et 

divisé par le nombre des actions 

émises de cette catégorie qui sont en 

circulation à ce moment; 

corporation to which that share 

belongs, divided by the number of 

issued shares of that class outstanding 

at that time, 

b) à l’égard d’une catégorie d’actions 

du capital-actions d’une société : 

(b) in respect of a class of shares of 

the capital stock of a corporation, 

… … 

(iii) si le moment donné est postérieur 

au 31 mars 1977, somme égale au 

capital versé au moment donné au titre 

de cette catégorie d’actions, calculée 

compte non tenu des dispositions de la 

présente loi, à l’exception des 

paragraphes 51(3) et 66.3(2) et (4), 

des articles 84.1 et 84.2, des 

paragraphes 85(2.1), 85.1(2.1) et (8), 

86(2.1) et 87(3) et (9), de l’alinéa 

128.1(1)c.3), des paragraphes 128.1(2) 

et (3), de l’article 135.2, des 

paragraphes 138(11.7), 139.1(6) et (7), 

148(7), 192(4.1) et 194(4.1) et des 

articles 212.1 et 212.3; 

(iii) if the particular time is after 

March 31, 1977, an amount equal to 

the paid-up capital in respect of that 

class of shares at the particular time, 

computed without reference to the 

provisions of this Act except 

subsections 51(3) and 66.3(2) and (4), 

sections 84.1 and 84.2, subsections 

85(2.1), 85.1(2.1) and (8), 86(2.1), 

87(3) and (9), paragraph 128.1(1)(c.3), 

subsections 128.1(2) and (3), section 

135.2, subsections 138(11.7), 139.1(6) 

and (7), 148(7), 192(4.1) and 194(4.1) 

and sections 212.1 and 212.3, … 

… … 

152 (1.11) Lorsque, par application du 

paragraphe 245(2), le ministre établit, 

à un moment, les attributs fiscaux d’un 

contribuable en ce qui concerne une 

opération, il doit, en cas de montant à 

déterminer conformément au 

paragraphe 245(8), ou peut, dans les 

autres cas, déterminer tout montant à 

prendre en compte pour calculer, en 

application de la présente loi, le 

revenu, le revenu imposable ou le 

revenu imposable gagné au Canada de 

ce contribuable ou l’impôt ou un autre 

montant payable par ce contribuable 

ou un montant qui lui est 

remboursable. Une fois le montant 

déterminé, le ministre doit dès que 

possible envoyer au contribuable un 

152 (1.11) Where at any time the 

Minister ascertains the tax 

consequences to a taxpayer by reason 

of subsection 245(2) with respect to a 

transaction, the Minister 

(a) shall, in the case of a 

determination pursuant to subsection 

245(8), or 

(b) may, in any other case, 

determine any amount that is relevant 

for the purposes of computing the 

income, taxable income or taxable 

income earned in Canada of, tax or 

other amount payable by, or amount 

refundable to, the taxpayer under this 

Act and, where such a determination is 
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avis lui indiquant ce montant. made, the Minister shall send to the 

taxpayer, with all due dispatch, a 

notice of determination stating the 

amount so determined. 

… … 

245 (1) Les définitions qui suivent 

s’appliquent au présent article. 

245 (1) In this section, 

avantage fiscal Réduction, évitement 

ou report d’impôt ou d’un autre 

montant exigible en application de la 

présente loi ou augmentation d’un 

remboursement d’impôt ou d’un autre 

montant visé par la présente loi. Y 

sont assimilés la réduction, 

l’évitement ou le report d’impôt ou 

d’un autre montant qui serait exigible 

en application de la présente loi en 

l’absence d’un traité fiscal ainsi que 

l’augmentation d’un remboursement 

d’impôt ou d’un autre montant visé 

par la présente loi qui découle d’un 

traité fiscal. 

tax benefit means a reduction, 

avoidance or deferral of tax or other 

amount payable under this Act or an 

increase in a refund of tax or other 

amount under this Act, and includes a 

reduction, avoidance or deferral of tax 

or other amount that would be payable 

under this Act but for a tax treaty or an 

increase in a refund of tax or other 

amount under this Act as a result of a 

tax treaty; 

attribut fiscal S’agissant des attributs 

fiscaux d’une personne, revenu, 

revenu imposable ou revenu 

imposable gagné au Canada de cette 

personne, impôt ou autre montant 

payable par cette personne, ou 

montant qui lui est remboursable, en 

application de la présente loi, ainsi que 

tout montant à prendre en compte pour 

calculer, en application de la présente 

loi, le revenu, le revenu imposable, le 

revenu imposable gagné au Canada de 

cette personne ou l’impôt ou l’autre 

montant payable par cette personne ou 

le montant qui lui est remboursable. 

tax consequences to a person means 

the amount of income, taxable income, 

or taxable income earned in Canada 

of, tax or other amount payable by or 

refundable to the person under this 

Act, or any other amount that is 

relevant for the purposes of computing 

that amount; 

opération Sont assimilés à une 

opération une convention, un 

mécanisme ou un événement. 

transaction includes an arrangement or 

event. 

(2) En cas d’opération d’évitement, les (2) Where a transaction is an 
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attributs fiscaux d’une personne 

doivent être déterminés de façon 

raisonnable dans les circonstances de 

façon à supprimer un avantage fiscal 

qui, sans le présent article, découlerait, 

directement ou indirectement, de cette 

opération ou d’une série d’opérations 

dont cette opération fait partie. 

avoidance transaction, the tax 

consequences to a person shall be 

determined as is reasonable in the 

circumstances in order to deny a tax 

benefit that, but for this section, would 

result, directly or indirectly, from that 

transaction or from a series of 

transaction s that includes that 

transaction. 

(3) L’opération d’évitement s’entend : (3) An avoidance transaction means 

any transaction 

a) soit de l’opération dont, sans le 

présent article, découlerait, 

directement ou indirectement, un 

avantage fiscal, sauf s’il est 

raisonnable de considérer que 

l’opération est principalement 

effectuée pour des objets véritables — 

l’obtention de l’avantage fiscal n’étant 

pas considérée comme un objet 

véritable; 

(a) that, but for this section, would 

result, directly or indirectly, in a tax 

benefit, unless the transaction may 

reasonably be considered to have been 

undertaken or arranged primarily for 

bona fide purposes other than to 

obtain the tax benefit; or 

b) soit de l’opération qui fait partie 

d’une série d’opérations dont, sans le 

présent article, découlerait, 

directement ou indirectement, un 

avantage fiscal, sauf s’il est 

raisonnable de considérer que 

l’opération est principalement 

effectuée pour des objets véritables — 

l’obtention de l’avantage fiscal n’étant 

pas considérée comme un objet 

véritable. 

(b) that is part of a series of 

transaction s, which series, but for this 

section, would result, directly or 

indirectly, in a tax benefit, unless the 

transaction may reasonably be 

considered to have been undertaken or 

arranged primarily for bona fide 

purposes other than to obtain the tax 

benefit. 

(4) Le paragraphe (2) ne s’applique 

qu’à l’opération dont il est raisonnable 

de considérer, selon le cas : 

(4) Subsection (2) applies to a 

transaction only if it may reasonably 

be considered that the transaction 

a) qu’elle entraînerait, directement ou 

indirectement, s’il n’était pas tenu 

compte du présent article, un abus 

dans l’application des dispositions 

d’un ou de plusieurs des textes 

suivants : 

(a) would, if this Act were read 

without reference to this section, result 

directly or indirectly in a misuse of the 

provisions of any one or more of 
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(i) la présente loi, (i) this Act, 

(ii) le Règlement de l’impôt sur le 

revenu, 

(ii) the Income Tax Regulations, 

(iii) les Règles concernant 

l’application de l’impôt sur le revenu, 

(iii) the Income Tax Application Rules, 

(iv) un traité fiscal, (iv) a tax treaty, or 

(v) tout autre texte législatif qui est 

utile soit pour le calcul d’un impôt ou 

de toute autre somme exigible ou 

remboursable sous le régime de la 

présente loi, soit pour la détermination 

de toute somme à prendre en compte 

dans ce calcul; 

(v) any other enactment that is 

relevant in computing tax or any other 

amount payable by or refundable to a 

person under this Act or in 

determining any amount that is 

relevant for the purposes of that 

computation; or 

b) qu’elle entraînerait, directement ou 

indirectement, un abus dans 

l’application de ces dispositions 

compte non tenu du présent article 

lues dans leur ensemble. 

(b) would result directly or indirectly 

in an abuse having regard to those 

provisions, other than this section, 

read as a whole. 

(5) Sans préjudice de la portée 

générale du paragraphe (2) et malgré 

tout autre texte législatif, dans le cadre 

de la détermination des attributs 

fiscaux d’une personne de façon 

raisonnable dans les circonstances de 

façon à supprimer l’avantage fiscal 

qui, sans le présent article, découlerait, 

directement ou indirectement, d’une 

opération d’évitement : 

(5) Without restricting the generality 

of subsection (2), and notwithstanding 

any other enactment, 

a) toute déduction, exemption ou 

exclusion dans le calcul de tout ou 

partie du revenu, du revenu imposable, 

du revenu imposable gagné au Canada 

ou de l’impôt payable peut être en 

totalité ou en partie admise ou refusée; 

(a) any deduction, exemption or 

exclusion in computing income, 

taxable income, taxable income earned 

in Canada or tax payable or any part 

thereof may be allowed or disallowed 

in whole or in part, 

b) tout ou partie de cette déduction, 

exemption ou exclusion ainsi que tout 

ou partie d’un revenu, d’une perte ou 

d’un autre montant peuvent être 

attribués à une personne; 

(b) any such deduction, exemption or 

exclusion, any income, loss or other 

amount or part thereof may be 

allocated to any person, 
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c) la nature d’un paiement ou d’un 

autre montant peut être qualifiée 

autrement; 

(c) the nature of any payment or other 

amount may be recharacterized, and 

d) les effets fiscaux qui découleraient 

par ailleurs de l’application des autres 

dispositions de la présente loi peuvent 

ne pas être pris en compte. 

(d) the tax effects that would 

otherwise result from the application 

of other provisions of this Act may be 

ignored, 

in determining the tax consequences to 

a person as is reasonable in the 

circumstances in order to deny a tax 

benefit that would, but for this section, 

result, directly or indirectly, from an 

avoidance transaction. 

(6) Dans les 180 jours suivant l’envoi 

à une personne d’un avis de cotisation, 

de nouvelle cotisation ou de cotisation 

supplémentaire qui tient compte du 

paragraphe (2) en ce qui concerne une 

opération, ou d’un avis concernant un 

montant déterminé en application du 

paragraphe 152(1.11) en ce qui 

concerne une opération, toute 

personne autre qu’une personne à 

laquelle un de ces avis a été envoyé a 

le droit de demander par écrit au 

ministre d’établir à son égard une 

cotisation, une nouvelle cotisation ou 

une cotisation supplémentaire en 

application du paragraphe (2) ou de 

déterminer un montant en application 

du paragraphe 152(1.11) en ce qui 

concerne l’opération. 

(6) Where with respect to a transaction 

(a) a notice of assessment, 

reassessment or additional assessment 

involving the application of subsection 

245(2) with respect to the transaction 

has been sent to a person, or 

(b) a notice of determination pursuant 

to subsection 152(1.11) has been sent 

to a person with respect to the 

transaction, 

any person (other than a person 

referred to in paragraph (a) or (b)) 

shall be entitled, within 180 days after 

the day of sending of the notice, to 

request in writing that the Minister 

make an assessment, reassessment or 

additional assessment applying 

subsection (2) or make a 

determination applying subsection 

152(1.11) with respect to that 

transaction. 

(7) Malgré les autres dispositions de la 

présente loi, les attributs fiscaux d’une 

personne, par suite de l’application du 

présent article, ne peuvent être 

déterminés que par avis de cotisation, 

de nouvelle cotisation ou de cotisation 

(7) Notwithstanding any other 

provision of this Act, the tax 

consequences to any person, following 

the application of this section, shall 

only be determined through a notice of 

assessment, reassessment, additional 



 

 

Page : 22 

supplémentaire ou que par avis d’un 

montant déterminé en application du 

paragraphe 152(1.11), compte tenu du 

présent article. 

assessment or determination pursuant 

to subsection 152(1.11) involving the 

application of this section. 

(8) Sur réception d’une demande 

présentée par une personne 

conformément au paragraphe (6), le 

ministre doit, dès que possible, après 

avoir examiné la demande et malgré le 

paragraphe 152(4), établir une 

cotisation, une nouvelle cotisation ou 

une cotisation supplémentaire ou 

déterminer un montant en application 

du paragraphe 152(1.11), en se 

fondant sur la demande. Toutefois, 

une cotisation, une nouvelle cotisation 

ou une cotisation supplémentaire ne 

peut être établie, ni un montant 

déterminé, en application du présent 

paragraphe que s’il est raisonnable de 

considérer qu’ils concernent 

l’opération visée au paragraphe (6). 

(8) On receipt of a request by a person 

under subsection 245(6), the Minister 

shall, with all due dispatch, consider 

the request and, notwithstanding 

subsection 152(4), assess, reassess or 

make an additional assessment or 

determination pursuant to subsection 

152(1.11) with respect to that person, 

except that an assessment, 

reassessment, additional assessment or 

determination may be made under this 

subsection only to the extent that it 

may reasonably be regarded as 

relating to the transaction referred to 

in subsection 245(6). 
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ANNEXE 2 

[TRADUCTION] 

1. P.W. Rentals Ltd. (« PWR ») est une société par actions de l’Alberta. 

2. PWR est une entreprise de location qui exerce ses activités dans les champs pétrolifères; 

elle fournit aux entreprises exerçant des activités dans les champs pétrolifères des unités 

de logement transportables, communément appelées roulottes pour emplacements de 

puits.  

3. Le 1
er

 mars 2003, Perry Wild et Shilo Wild ont chacun fait l’acquisition de 100 actions 

ordinaires non émises de PWR. 

4. À l’époque en cause, Shilo Wild était la conjointe de Perry Wild. 

5. Le 2 mars 2003, PWR a racheté les 100 actions ordinaires détenues par Shilo Wild, ce qui 

a fait de Perry Wild l’unique actionnaire de PWR à l’époque en cause. 

6. À compter du 1
er

 janvier 2004, Perry Wild était propriétaire de 110 actions ordinaires de 

catégorie A de PWR ayant une juste valeur marchande (JVM) de 2 337 500 $, un prix de 

base rajusté (PBR) de 110 $ et un capital versé (CV) de 110 $. 

7. En vue de protéger les actifs de PWR, Perry et Shilo Wild ont opéré la restructuration 

décrite ci-dessous. 

8. La société 1245989 Alberta Ltd. (« 1245 ») a été constituée en Alberta le 30 mai 2006 et, 

à cette date, Perry Wild a fait l’acquisition de 100 actions ordinaires de catégorie A de 

1245 pour 100 $. 

9. La société 1251237 Alberta Ltd. (« 1251 ») a été constituée en Alberta le 22 juin 2006 et, 

à cette date, Shilo Wild a fait l’acquisition de 100 actions ordinaires de catégorie A de 

1251 pour 100 $. 

Première série de transferts : de Perry Wild et PWR à 1251 

10. Le 1
er

 juin 2007, Wild a transféré 16,4 actions ordinaires de catégorie A de PWR à 1251 

en échange de 348,5 actions privilégiées de catégorie C de 1251 conformément à 

l’article 85 de la Loi, de la façon suivante : 

a. les 16,4 actions ordinaires de catégorie A de PWR transférées par Perry Wild 

avaient une JVM de 348 500 $ et un PBR et un CV de 16,40 $; 

b. les 348,5 actions privilégiées de catégorie C de 1251 avaient une valeur de rachat 

de 1 000 $ par action ou 348 500 $; 
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c. Perry Wild et 1251 font un choix établissant à 129 000 $ le produit de disposition 

(PD), pour Perry Wild, des 16,4 actions ordinaires de catégorie A de PWR, son 

PBR des actions privilégiées de catégorie C de 1251 et le PBR pour 1251 des 

16,4 actions ordinaires de catégorie A de PWR;  

d. Perry Wild a déclaré un gain en capital de 128 984 $ par suite du transfert des 

16,4 actions ordinaires de catégorie A de PWR et a demandé une exonération des 

gains en capital du même montant en vertu de l’article 110.6 de la Loi, ce qui a 

fait en sorte qu’il n’y avait aucun montant d’impôt à payer sur le gain; 

e. le CV des 348,5 actions privilégiées de catégorie C de 1251 reçues par Perry Wild 

en contrepartie des 16,4 actions ordinaires de PWR a été réduit à 16,40 $ (le CV 

des actions de PWR transférées) par l’effet de l’article 84.1 de la Loi. 

11. Le 2 juin 2007, PWR a transféré du matériel de catégorie 8 à 1251 en échange de 

348,5 actions privilégiées de catégorie C de 1251 conformément à l’article 85 de 

la Loi, de la manière suivante : 

a. le matériel de catégorie 8 transféré par PWR avait une JVM de 348 500 $ et une 

fraction non amortie du coût en capital de 256 279 $; 

b. les 348,5 actions privilégiées de catégorie C de 1251 avaient une valeur de rachat 

de 1 000 $ par action ou 348 500 $; 

c. PWR et 1251 ont fait un choix établissant à 256 279 $ le PD de PWR et le PBR 

de 1251 relativement au matériel de catégorie 8 transféré; 

d. le PBR et le CV des 348,5 actions privilégiées de catégorie C de 1251 reçues par 

PWR étaient tous les deux 256 279 $, soit le montant visé par le choix exercé, par 

l’effet des paragraphes 85(1) et 85(2.1) de la Loi. 

12. Étant donné que Perry Wild avait fait en sorte que 1251 émette des actions 

privilégiées de catégorie C en sa faveur lors du roulement des 16,4 actions 

ordinaires de PWR et qu’elle émette ensuite des actions de la même catégorie en 

faveur de PWR lors du roulement du matériel de catégorie 8, le CV des actions 

privilégiées de catégorie C de Perry Wild dans 1251 a été augmenté, passant à 

128 148 $, et le CV des 348,5 actions privilégiées de catégorie C de 1251 reçues 

par PWR a été réduit pour être établi à ce même montant par l’effet du 

paragraphe 89(1). 
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Première série d’opérations compensatrices par les sociétés 

13. Le 3 juin 2007, 1251 a racheté les 348,5 actions privilégiées de catégorie C qui 

appartenaient à PWR et émis un billet à ordre de 348 500 $ en faveur de PWR. 

14. Le 4 juin 2007, PWR a acheté ou racheté les 16,4 actions ordinaires de catégorie A de 

PWR qui appartenaient à 1251 et émis un billet à ordre de 348 500 $ en faveur de 1251. 

15. Le 5 juin 2007, PWR et 1251 ont appliqué leurs billets à ordre respectifs de 348 500 $ en 

compensation l’un de l’autre. 

Deuxième série de transferts : de Perry Wild et PWR à 1245 

16. Le 6 juin 2007, Perry Wild a transféré les 93,6 actions ordinaires de catégorie A qu’il 

détenait encore dans PWR à 1245 en échange de 1 989 actions privilégiées de catégorie E 

de 1245 conformément à l’article 85 de la Loi, de la manière suivante : 

a. les 93,6 actions ordinaires de catégorie A de PWR transférées par Perry Wild 

avaient une JVM de 1 989 000 $ et un PBR et CV de 93,60 $; 

b. la valeur de rachat des 1 989 actions privilégiées de catégorie E de 1245 émises 

en faveur de Perry Wild était de 1 000 $ par action ou 1 989 000 $; 

c. Perry Wild et 1245 ont fait un choix établissant à 621 000 $ le PD des actions de 

PWR, le PBR des actions privilégiées de catégorie E de 1245 qu’il a reçues et le 

PBR pour 1245 des 93,6 actions ordinaires de catégorie A de PWR; 

d. Perry Wild a déclaré un gain en capital de 620 906 $ par suite du transfert des 

93,6 actions ordinaires de catégorie A de PWR et demandé une exonération des 

gains en capital en vertu de l’article 110.6 de la Loi, de sorte qu’aucun impôt 

n’était à payer sur le gain; 

e. le CV des 1 989 actions privilégiées de catégorie E de 1245 reçues par Perry Wild 

lors du transfert a été réduit pour être établi à 93,60 $ (le CV des actions 

transférées de PWR) par l’effet de l’article 84.1 de la Loi. 

17. Le 7 juin 2007, PWR a transféré des terrains et des biens amortissables à 1245 en 

échange de la prise en charge d’un montant de dettes de PWR s’élevant à 613 738 $ et en 

échange de 1 826,242 actions privilégiées de catégorie E de 1245 conformément à 

l’article 85 de la Loi, de la manière suivante : 
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a. les terrains et les biens amortissables transférés par PWR avaient une JVM de 

2 439 980 $ et une fraction non amortie cumulative du coût en capital de 

1 509 652 $; 

b. les 1 826,242 actions privilégiées de catégorie E de 1245 avaient une valeur de 

rachat de 1 000 $ par action ou de 1 826 242 $; 

c. PWR et 1245 ont fait un choix établissant à 1 509 652 $ le PD de PWR et le PBR 

de 1245 relativement aux terrains et aux biens amortissables; 

d. le PBR et le CV des actions privilégiées de catégorie E de 1245 reçues par PWR 

en contrepartie des terrains et des biens amortissables de PWR se sont établis à 

895 914 $ par l’effet des paragraphes 85(1) et (2.1) de la Loi. 

18. Puisque Perry Wild a fait en sorte que 1245 émette des actions privilégiées de catégorie E 

en sa faveur et en faveur de PWR, le CV des 1 989 actions privilégiées de catégorie E de 

Perry Wild dans 1245 a été augmenté, passant à 467 115,62 $, et le CV des 

1 826,242 actions privilégiées de catégorie E de 1245 reçues par PWR a été réduit pour 

être établi à ce même montant par l’application du paragraphe 89(1). 

Deuxième série d’opérations compensatrices effectuées par les sociétés 

19. Le 8 juin 2007, 1245 a racheté les 1 826,242 actions privilégiées de catégorie E qui 

appartenaient à PWR et émis un billet à ordre de 1 826 242 $ en faveur de PWR. 

20. Le 9 juin 2007, PWR a acheté ou racheté 86 des 93,6 actions ordinaires de catégorie A de 

PWR qui appartenaient à 1245 et émis un billet à ordre de 1 827 500 $ en faveur de 1245. 

21. Le 10 juin 2007, PWR et 1245 ont appliqué leurs billets à ordre respectifs en 

compensation l’un de l’autre; PWR demeurait redevable à 1245 d’un solde impayé de 

1 258 $. 

22. Le 11 juin 2007, Perry Wild a transféré les 348,5 actions privilégiées de catégorie C de 

1251 qu’il avait obtenues, comme il est indiqué au paragraphe 10 ci-dessus, à 1245 en 

échange de 348,5 actions privilégiées de catégorie E de 1245, conformément à 

l’article 85 de la Loi, de la manière suivante : 

a. les 348,5 actions privilégiées de catégorie C transférées par Perry Wild avaient 

une JVM de 348 500 $, un PBR de 129 000 $ et un CV de 128 148 $; 

b. les actions privilégiées de catégorie E de 1245 reçues par Perry Wild avaient une 

valeur de rachat de 1 000 $ par action; 
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c. Perry Wild et 1245 ont fait un choix établissant à 129 000 $ le PD de Perry Wild 

et le PBR de 1245 relativement aux 348,5 actions privilégiées de catégorie C de 

1251; 

d. les 348,5 actions privilégiées de catégorie E de 1245 reçues par Perry Wild 

avaient un CV et un PBR de 128 148 $. 

23. Le 12 juin 2007, 1251 a acheté ou racheté les 348,5 actions privilégiées de catégorie C de 

1251 détenues par 1245 et émis un billet à ordre de 348 500 $ en faveur de 1245. 

24. Le 13 juin 2007, PWR a divisé ses 7,6 actions ordinaires de catégorie A dans une 

proportion de 13,158 contre 1, de sorte que 1245 devenait propriétaire de 100 actions 

ordinaires de catégorie A de PWR alors détenues par 1245. 

25. À partir du 13 juin 2007, Perry Wild était propriétaire de 2 337,5 actions privilégiées de 

catégorie E de 1245 qui avaient une JVM de 2 337 500 $, un PBR de 750 000 $ et un CV 

de 595 264 $. 

26. Perry Wild n’a fait aucun autre apport en capital à PWR, à 1251 ou à 1245 du 

1
er

 janvier 2004 au 13 juin 2007. 

27. Les opérations précédentes constituaient une série d’opérations, laquelle a effectivement 

entraîné, directement ou indirectement, un avantage fiscal. 

28. Les opérations ci-après étaient des opérations d’évitement selon la définition de ce terme 

au paragraphe 245(3) de la Loi : 

a. se servant de l’article 85 de la Loi, le 1
er

 juin 2007, Perry Wild a transféré 

16,4 actions ordinaires de PWR à 1251 en échange de 348,5 actions privilégiées 

de catégorie C de 1251, comme le décrit le paragraphe 10 ci-dessus; 

b. se servant de l’article 85 de la Loi, le 2 juin 2007, PWR, suivant les directives de 

Perry Wild, a transféré du matériel de catégorie 8 à 1251 en échange de 

348,5 actions privilégiées de catégorie C de 1251, comme le décrivent les 

paragraphes 11 et 12 ci-dessus. 

29. Les opérations ci-après étaient également des opérations d’évitement selon la 

définition de ce terme au paragraphe 245(3) de la Loi : 

a. se servant de l’article 85 de la Loi, le 6 juin 2007, Perry Wild a transféré 

93,6 actions ordinaires de PWR à 1245 en échange de 1 989 actions privilégiées 

de catégorie E de 1245, comme le décrit le paragraphe 16 ci-dessus; 
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b. se servant de l’article 85 de la Loi, le 7 juin 2007, Perry Wild a transféré des 

terrains, des biens amortissables et des dettes de PWR à 1245 en échange de 

1 826,2420 actions privilégiées de catégorie E de 1245, comme le décrivent les 

paragraphes 17 et 18 ci-dessus. 
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